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Source

En application de l'article 502 du Code de commerce, la banque, face a un effet de commerce revenu
impayé, peut soit poursuivre les signataires, soit procéder a une contre-passation au débit du compte de
son client. Justifie 1également sa décision la cour d'appel qui, ayant constaté que la banque avait usé de
cette seconde faculté pour un cheque impayé, écarte le moyen du client tiré de la responsabilité de la
banque pour retard dans cette opération, au motif qu'une telle prétention doit étre soulevée par voie de
demande reconventionnelle ou en compensation, et non par une simple exception.
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